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RAPPORT ADRESSE AU SECRETAIRE GENEP.AL PAR LE CHEF D'ETAT-MAJOR
DE L'àRGANISME CHARGE DE LA SURVEILLANCE DE LA TREVE AU SUJET
DE PLAINTES RELATI\Œ'S AU RESPECT DE LA CONVENTION D'ARMISTICE

GENERAL ENTRE ISRAEL ET LA SYRIE

~~~..':LS.Gcrétair~...&énéro~ : Le Secrétoire général' al' honneur dE
communiquer aux membr~s du Conseil de sécurité, pour information, le
rapport ci-joint, daté du 6 jonvier 1955, que le Chef d'état-major de
l'Organisme'chargé de la surveillance de la tr&ve lui a adressé au
sujet de pla intes rela tivcs au respect do;; la Convention li' armistice
général entre Isra~l et:la Syrie.

1. ,J'ai l'honnet~ de vous, rendre cOlllJ?ta du fait que, lE: 15 décembre 1954, 113

Ministère des affaires étronŒères syrien m'.a présenté un certain nombre de

plaintes relatives au resp(;ct de la Convention d'armistice général entre Isran

et la Syrie, notammeut dans les trois SEcteurs dG la zone démilitarisée définie

à l'ùrticle V de la Couveutl.on (S/1553/Rcv.l). L'aide-mémoire s;}'I'ien constitUe

l'annexe A au présent rapport.
1

2. Amon retour à Damas, j'ai informé le Ninistère des affaires étrangères

:;.c:·a~~.i(n du caractère général de CGS plaiut.:;s et je lui ai fait part de mon

intention d'adresser un· rapport à leur sujet ou Conseil di.: sécurité. Entre tE:.mps,

la i·iinistol·G ml a fait tenir un exposé des VUéS d' Isra~;'l sur la question; vous

trouverez ci-joint copie dG cet exposé, qui constitUe l'annexe B du préseut

rapport.

3. En avril et en mai 1951, le Conseil de SéCUl'ité a examiné la situation dons

la zone démilitarisée. La résolution que le Conseil di.: sécurité a adoptée le

18 mai 1951 (S/2157!Rc:v.l) cOlltiel~t, notamment, lES dispositions suivantes, qui

sout particulièrement pc:rtincutes dans le cadrL du présent rapport :

55··00689
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"Le Conseil de sécurité

•••••

a) ~it aPJ2~ aux Gouvernements d'Isran et de la Syrie pour qu'ils soumettent

leurs plaintes à la Commission mixte d'armistice ou à son Président selon

leur compétence respective aux termes de la Con~ention d'armistice, et

qu'ils respectent les décisions qui seront prisEs par eux;

b) Estime que sont incompatibles avec les objectifs et l' esprit de la

ëëüvention d'armistice le refus de participer aux réunions de la Commission

mixte d'armistice et le défaut de satisfaire aux demandes for.mulées par le

Président de la. Commission mixte d'armistice, en relation avec les obli

gations qui lui incombent au titre de l'article V, et fait appel aux

Parties pour qu'elles se fassent représenter à toutes les réunions

convoquées par le Président de la Commission et pour qu'elles témoignent

le respect nécessaire aux demandes de celui-ci;

c) Fai~ a:g;e,el aux Parties pour qu'elles donnent effet aux dispositions de

l'extrait suivant, cité par le Chef d'état-major de l'Organisme chargé

de la surveillance de la tr@Ve à la 542ème séance du Conseil. de sécurité,

le 25 avril 1951, comme provenant des comptes rendus analytiques de la

Conférence syro-israélienne d'armistice du 3 juillet 1949 et accepté par

les Parties comme un con.mentaire ayant autorité de l'article V de la

Convention d'armistice général entre Isra~l et la Syrie :

i)'~s alinéas 5 b) et 5 f) du projet d'article règlent la question de

l'administration civile dans les villages et settlements de la zone

démilitarisée dans lu cadre d'une convention d'armistice. Cette

administration, y compris la police, se fera sur U11e base locale,

sans que soient soulevées des questions générales d'administration,

de juriaiction, de citoyenneté ou de souveraineté.

11) Là où les civils israéliens retourneront ou restero~t dans un village

ou settlement israélien, l'administration civile et la police de ce

viL1age ou settlement seront israéliel~leso De m~e, là où les civils

arabes retourneront ou resteront dans un village arabe, une adminis

tration et une police locales arabes seront autorisées.

iii) Au fur et à mesure que la vie civile sera rétablie, l'administration

se formera sur une base locale, sous le contr61e général du Président

de la Commission mixte d'armistice.

iv) Le Président de la Commission mixte d'armistice, en consultation et en

coopération avec les communautés locales, sera en mesure d'autoriser

tous les arrangements nécessaires pour le rétablissement et la

protection de la vie civile. Il n'assumera pas la responsabilité

d'administrer directement la zone~t1

•••••

d) Prenant acte de la plainte relative à l'évac~tion des résidents arabes

de la zove démilitarisée;

1
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Décide que les civils arabes qui ont été évacués de la zone
d~ilitarisée par le Gouvernement d'Isr~l doivent ~tre autorisés à
rentrer immédiatement dans lel~s foyers et que la Commission Inixte
d'armistice doit surveiller leur retour et leur installation dans
les conditions qu2elle~~e déterminera;

Ti~ qu'aucune action impliquant transfert de persolmes au delà des
frontières internationales, des lignes d'armistice ou à l'intérieur
de la zone démilitarisée, ne doit ~tre entreprise sans décision
préalable du Président de la Commission d'armistice."

4. Les plaintes de la SYrie qui m'ont été présentées le 15 novembre 1954,
pourraient ~tre commodément classées en premier lieu comme suit :

A. La situation des habitants arabes des villages de BAQG.ARA (coordonnées :

206269) et de GHAJThIM;Œ (coordonnées: 205269), dans le secteur central

de la zone démilitarisée.

B. Les retards apportés à la reconstruction du village arabe de NUQ,EIB

(coordonnées: 210245) détruit au cours des hostilités de 1948;
CoLe différend. concern(fAt le droit de cultiver la terre dans la région

de TAWAFIQ (coordonnées: 208234);
D. Le refus de reconnattre à la population syrienne de la région qui s! étend

sur la rive orientale du lac de Tibériade le droit à la p~che et le

droit à l'utilisation de l'eau.

50 Les plaintes qui font l'objet de ces quatre rubriques seront examinées

assez en détail dans les sections ci-dessouô, néanmoins, il faut exposer au

préalable, en termes généraux, les raisons pour lesquelles le Président de la

Commission d1armistice, étant donné la nature des pouvoirs qui lui ont été conférés

dfms la zone démilitarisée en vertu du paragraphe 5 c) de l'article V de la

Convention d'armistice général entre Isra~l et la Zyrie, ainsi que du "commentaire

ayant autorité" qui figure dans la résolution précitée du Conseil de sécurité

en date du 18 mai 1951, n'a pas été en mesure de régler les trois premières

questions avec la coopération des parties. (La quatrième question a trait à une

région située en dehors de la zone démilitarisée).

·6. Ni la Cor.trnission mixte d:armistice:, ni le Président de cette Ccmmission,

n'ont pll exercer leur autorité, ainsi qu'il ressort des exposés plus détaillés

que l'on trouvera plus laina Les raisons principales en sont les suivantes :



8/3-:#3
Français
Page 4

1) Le droit de souveraineté qu'Isran revendique sur le territoire de la

zone démi~itarisée;

2) Le contr$le que la police d'Etat israélienne exerce sur la zone démili

tarisée, sauf dans certains secteurs qui, aUX termes du mémoire israélien,

"ont été soumis, en fait, à la domination syrienne".

3) Le fait que la Commission mixte d'armistice n'a pas tenu de séance

ordinaire depuis le 20 juin 1951, parce que les deux parties interprètent

ses pouvoirs eu adoptant des points de vue qui s'opposent.

7. on trouvera ci-après un b~ef aperçu de la situation en ce qui concerne ces

trois raisons o

~~~ouveraineté, renvendiqué par Isra~lJ sur le territoire de~~
d;Sprllitarisée

8. la zone démilitarisée instituée aux termes de la Convention d'armistice

géné..·al entre Isran et la Syrie a été définie "en vue de séparer les forces

armées des deux Parties, de manière à réduire au minimum les poosibilités d'inci

dents et de froissements, tout en permettant, sans préjuger en rien Ip. règlement

final, le rétablissement graduel de la vie civile normale dans la zone démili

taris~e" (article V, paragraphe 2 de la Convention d'armistice général).

9" Tout en reconnaissant qu'aucune de ses dispositions "ne devra, en aucun cas,

porter pr~judice aux droits, prétentions et position de l'm1e ou l'autre Partie

dans le règlement pacifique et final de la question palestinienne" (article II,

paragraphe 2), la Convention d'armistice général déclare expressément que les

arrangements relatifs à la zone démilit?risée "ne doivent pas €tre interprétés

comme ayant ~~ rapport quelconque avec les arrangements finals de caractère

territorial intéressant les deux Parties" (article V, paragraphe 1)0

10. Dan~ son commentaire de l'article V de la Convention d'armistice général, qui

a été reproduit dans le texte de la résolution du Conseil de sécurité en date

du 18 mai 1951 (voir le paragraphe 3 c) Ci-dessus), le Yédiateur par intérim a

déclaré que l'Administration civile dans les villages et settlements de la zone

ùémilitarisée "se fera sur une base locale, sans que soient soulevées des questions

générales d'administration, de juridiction, de citoyenneté et de souveraineté".
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li. Au cours des néeociations relatives à la Convention d'armistice général

entre laran'et la Syrie, les deux délégations ont décidé d'un commun accord de

considérer le commentaire du Médiateur par intérim mentionné dans le paragraphe

précédent comme "un commentaire ayant autorité de l'article Vit. Cependant, les

deux Parties ont tiré des conclusions différentes des clauses de l'article V

et du "commentaire ayant autorité". Tant à la Commission mixte d'armistice

syro-israélienne qu'au Conseil de sécurité, les représentants d'Isragl ont

indiqué qu'à l~ur avis, la question de la souveraineté sur la zone démilitarisée

n'avait pas été laissée en instance,dans l'attente d'un rèelement final. Ils ont

déclaré. qui Isragl jouissait de droits souverains sur la zone, à l'exception des

droits qui ont été eXPressément réservés aux termes de la Convention d'ar~stice.

Par contre, les représentants de'la Syrie ont nié que la Convention d'armistice

confér~t ces droits à Isra~l •.

12. D'après le mémorandum du Ministère des affaires étrangères en date du

27 décembre 1954 (annexe B), la position actuelle du Gouvernement israUlien

est la suivante

......
"L'évacuation par la Syrie des zones situées au delà de ses frontières
internationales et qu 1elle occupait en 1948 a été une condition préalable
à la conclusion de la Convention d'armistic~. De son c8té, Isragl a
consenti à la démilitarisation des zones évacuées par l'armée syrienne.
En acceptant de s'abstenir d'envoyer ses forces armées dans la zone, .
Isragl n'était nullement tenu d'~bandonner ses droits souverains à
l'intérieur de cette zone, et ne les a pas abandonnés."

•••••
"Bien que la reconnaissance formelle de la souveraineté sur la zone efit été
différée en attendant un règlement final entre les Parties - il en est
ainsi, d'une manière générale, des diverses questions de cette nature en
vertu de la Convention d'armistice, qu'elles concernent la zone démili
tarisée ou d'autres régions - la Syrie était complètement et définitivement
exclue de la zone,démilitarisée."
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Pré3ence de la Eolice d'E~t israélienne danc la zone d~militarisée.

13. Le paragraphe 5 e) de l'Article V stipule que "le President de la Commission

mixte d'armistice est habilit~ à. autoriser .... l'emploi dans cette zone dl une

police civile aux effectifs limitée et ~'crut~e looalement pour la sécurité. . .
intérieure •••". Dans son commentaire ayant autorité de l'Article V, le Méd1a~eur

par intérim déclare que l'aiministration civile, "y oompris la police, se fera sur

une base locale, sans que ~oient soulevées des questions générales d'aünrl.niatration,

de juridiction, de citoyenneté ou de souveraineté. Là où les civils israéliens

retourneront ou reeteront dans un village ou settlemen~ israélien, llcdndnlatration

civile et la police de ce village ou aettlement seront israéliennes. De même,

là où les civils arabes retourneront ou resteront dans un 'village arabe, une

administration et une police locales arabes seront autorisées."

14. Le général Riley, ancien Chef d'état·œjor de l'Organisme des Nations Unies
chargé de la surveillance, a mentionné la situation qui résulte de l'activité

de la police d'Etat israélienne dans la zone démilitarisée dans plusieurs rapports

qU'il a présentés au Conseil de s~curité en 1951 et en 19~2 (voir notamment

ses rapports du 16 aoat 1951 (8/2300, paragraphes 9 et suivants), du

6 novembre 1951 (8/2389, paragraphes 14 et suivants) et du 4 octob!~ 1952
(8/2833, paragraphe 58) }. Eh réponse à une question du repr~sentant du Liban,

mon prédécesseur, le général Bennike, a lui a~ss1 exposé la situation qui existait

en 1953 (8/pv.635 (Annexe), page 26). En 1954, la situation nia pas changé.

15. Dans l'avant-dernier paragraphe de Bon mémorandum (Annexe B), le Miniet~re

des affaires étrangères d'Israël déclare qu'''étant donné :\.l effectif et le

caraotère limité de la population de la zone, il a été jugé impossible de reoruter

les agents de la police parmi la seule population locale; en conséquenoe, pour

répondre aux conditions énoncées dans la Convention d'armistice général en ce

qui concerne le fonctionnement d'un servioe de police local, Israël a créé des

postes de police locaux dans la zone d~militarisée. En 1951, Israël et le Chef

d'état-major de l'Organisme des NationeUnies chargé de la surveillance ont ahouti

à un acoord touche.nt l'activité de ces foroes de police •••"

16. Par le document 8/2389, paragraphe 16, le général Riley a porté à la

connaissance du Conseil de sécurité l'accord conclu en 1951. Il a d~claré que les

re:préeentants du Gouvernement israélien et lui -mâme s' ét&ient efforcés de se

mettre d'aocord sur certaines direotives qui aideraient le Président de la

•
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Commission mixte d'armistice et les représentants d'Israël ~ élaborer un

arrangement pratique :

"Il a été convenu que le Président, tout en 'étant habilité à autor:lser
l'e~ploi d'une police israélienne et arabe aux effectifs limités et
recrutée localement, n'a pas lui-~me qualité pour employer ou commander
cette police. Les unités de la police doivent ~tre à la disposition des
autorités locales. La police, aussi bien arabe qu'israélienne, devra être
utilisée dans la zone à des fins de sécurité intérieure. Ses unités ne
doivent paa être affectées exclusivement à de~ settlem~ ou à des village~

déterminés. Elles doivent, dans l'exercice de leurs fonctions, avoir la .
liberté de mouvement à l'intérieur de la zone. Cette liberté doit néanmoins
être soumise à c~rtaines restrictions. C'est ainsi que j'ai reçu
l'assurance que la police israélienne ne pénétrerait et n'agirait
directement dans des villages arabes que dans des cas d'urgence, lorsque la
police locale arabe ne serait pas en meSUre de faire face à la situation et,
dans cette hypothèse, seuler~nt après que l'accord du Président de la
Co~ssion mixte aurait été demandé. J'estime qu'aucun élément de police
israélien ne devrait pénétrer sur le territoire d'un village arabe, et
réCiproquement, en l'absence d'un arrangement autorisé par le Président.
En élaborant des arrangements d'ordre pratique, le Président et le
représentant israélien devront s'efforcer d'arriver à un accord à p~opos

des cas d'urgence et des mesures à prendre, dans aee cas, par les polices
israélienne et arabe."

17" Cet accord relatif aux "d:l,rectives" envisageai t l'emploi dt une poli ce

recrutée sur place, en conformité de la Convention d'armistice général et du

commentaire ayant autorité qu'avait formulé le Védiateur par intérim. L'accor~

SUr les directives 'conclu par le Chef d'état-major, l'Organisme des Nations Uhies

chargé de la surveillance de la trêve en Palestine et les autorités israéliennes

ne reentionne pas la possibilité d'employer des agents de police reorutés à

l'extérieur ou de rel~er les postes de police de la zone démilitarisée à une

direction de la police située en dehors de cette zone. En 1951, on avait espéré

que l t acoord sm.' les direotives serait suivi d' arranaements: de caractère

pratique. Ces arrangements n'ont jamais vu le joUr.

18. Les années 1952 et 1953, n'ont apporté aucun changement en ce qui concerne

l' aetiviM de la police israélienne dans la zone démilitarisée. Des agents de

la police d'Etat israélienne, obéissant aux ordres d'une direction située en

dehors de la zone démilitarisée contr61aient cette zone, à l'exception de petites

enclaves aux environs de Nuqeib, d'El HaIDIœl. et de Shamalne" Le Président de la

Coumission mixte d'armistice n'a pas réussi à faire respecter la clause



8/3343
Français
Page 8

de la Convention d'armistice genérd! qui prévoyait l'emploi dans cette zone d'une

Il polie,~ (,ivile recrutée localement". Les demandes que le Présiden'!; avai t

formulées à plusieurs reprises pour faire retirer de la ~one démilitarisée les

ngents de police recrutés à l'extérie~ ont été repoussées. La situation n'a

pas changé en 1954.
19. Dans le tœillOrandum du Ministère des affaires étrangères d'Israël (Annexe B),

on lit ce qui suit:

"Il,a peut-être été souhaitable pa.rfois de préciser davantage oertains aspects
de l'activité de la police is!"aél1enne dans la zone." .

"Israël sait que, d'après une certaine opinion 11 y aurait peut-être lieu de
préciser dayantage la nature des liens entre les postes de police locaux
et la direction de la police israélienne située à l'extérieur de la zoné
démilitarisée."

i-mposs~pilité nour la Co~s8ion mixte d'armistice de se réunir régulièrement
depuis le 20 juin 1951.

20. La position d'Israé~ touchant la compétence de la Commission mixte d'armistice

vis-à-vis des questions qui intéressent la zone Qémilitarisée est dlamétl~ement

opposée à celle de la Syrie. La position israélienne est définie dans les

passages ci-après du mémorandum du Ministère des affaires étrangères en dete

du 27 décem0re 1954 (Annexe B) :
"Le fait que la SYrie n'a pas le droit de se faire entendre dans la zone
démilitarisée ressort nettereent de la limitation imposée à la compétence
de la Commission mixte d'al~stice dans les affaires concernant cette zone.
Selon l'alinéa c) du paragraphe 5 de l'Article V, c'est au Pré5ident de la
Commission mixte d'arndstice (ou au Cnef d'état-major) et non pas à ln
Commission, dont la Syrie est membre, qU'il appartient d'as~urer la ULse
en oOUvre de l'article V, qui régit la zone démilitarisée •

...
"Il est évident qu'cn ne peut établir aucune distinction entre les
attribution~ du Président en ce qui concerne les affaires civiles
et sa compétence touchant les dispcsitions militaires de l'article V. ~ême,

l'alinéa c) du paragraphe 5 de cet article prévoit que le Président est
chargé "d'assurer la pleine exécutio~' de l'article en qvestion, sans
mentionner la moindre distinction entre les clauses qui Be rapportent à la vie
civile et les dispositions d'ordre militaire.

"Ce principe a étJ appliqué dans la pratique. au cours des années, sauf le~

cas où Israël lui-même avait accepté qu'on y dérogeât (par exemple, au cours
dlun certain nombre de discussions qui ont eu lieu à la Commission mixte
d'armistice avant 1951). Les présidents de la Commission d'armistice
syro-israéllerlne out El:J:.!'iminé et régla directe::leut avec les
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représentants dllsra~l de nombreuses questions inté~essant la zone démili
tariséè. Au cours des six derniers mois, le Président a soumis aux autorités
istaélie'"_.les au moins une quinzaine de ces problèmes,. qui concernaient la
vie civile dans la zone et des questions dlordre militaire •

"Quant à. la Syrie, elle cherche toujours à se créer une situation qui lui
p'ermettrait dl intervenir dans un territoire situé en dehors de ses frontières;
c'est ainsi que, sur sa demande, des questions intéressant la zone démi.li.
tarisée ont été inscrites à plusieurs reprises à l'ordre du jour de la
Commission mixte d'armistice. Il va sans dire qu'Israël ne peut souscrire à
ces tentatives de ia Syrie, qui ont pour objet d'usurper des droits qui ne
lui appartiennent pas et qU'il est tenu d,e continuer à défendre le principe
fondamental de la Convention d'armistice général - l'interdiction faite à la
Syrie d 2exercer quelque droit que ce soit dans la zone démilitarisée. m@me
s'il lui faut s'abstenir pour cela de participer au.x séances de la Commissio~

mixte d'armistice auxquelles la Syrie tente d'intervenir dans des questions
qui intéressent la zone."

21~ tà position de la Syrie est définie dans l'aide-mémoire du Ministère des

affaires étrangères syrien annexé au présent rapport (paragraphe l 1) a». Cet

aide-mémoire I:lentionne aussi la note verbale du 7 juin 1954 (S/3230) que le

Ministère des affairas étrangères syrien a adressée au Chef dlétai.major.

La pOGit~on de la Syrie peut se résumer comme suit : puisque la Commission

mü:te dtarmistice est compétente pour contrdler l'exécution des dispositions de la

Conv~1tion d'armistice général, y compris les dispositions de l'article V relatif

à la ZC'l:n rlémili;tarisée, elle est habilitée à connaître des plaintes que les

partias ]~i présentent au sujet de la mise e~ oeuvre de cet article. ,L' alin6ac)

du paragraphe 5 de l'article V prévoit que le Président,de la Commission mixte

d' armistice et les observateurs det< t'etions Unies. sont chargés d'assurer "1a pleine

exécution ll de 12 article V alors que le paragraphe premier de l'article VII stipule

que la Commission mixte d'armistice contr61era "1'exécution des dispositions de

la Convention" ..

22. Ces divergences de vues concernant la co~étence de la Commission mixte

d'armistice vis-à-vis de la zone démilitarisée ont empêché cette Commission de se

réunir régulièrement depuis le 20 juin; la délégation syrienne refuse en effet de

faire rayer de la liste des plaintes en instance devant la Commission les plaintes

qui concernent la zone démilitarisée, alors que la délégation israélienne insiste

pour que ces plaintes soient rayées de ladite liste.
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23. La. situation reste~ celle qui est exposée au paragraphe 4 du rapport

du 6 novembre 1951 que le r~ef d'état-major a présenté conformément aux termes de

la résolution du conseil de sécurité en date du 18 mai 1951 (S/2389) :

"Il existe des divergences d'opinions entre les parties à la Convention
d'armistice ~lant à la signification de diverses dispositions de l'article V.
y compris celles qui ont trait aux pouvoirs du Président, mais aucune des
parties, n'a eu recours à la procédure prévue à l'article VII de la convention
pour demander une interprétation à la Commission mixte d'armistice, et le
Président n'a pu faire état que de sa propre interprétation sacr~nt qu'elle
serait fréquemment conSidérée, en toute probabilité, comme inacceptable par
l'une des Parties ou par toutes les deux et que ses demandes se heurteraient
sans doute ~ des refus motivés par l'argument qu'il excédait Ses pouvoirs ou
agissait de quelque autre façon, contrairement a~x clauses de la Convention
d'armistice."

24. pour donner un exemple récen:t des divergences de vues qui séparent les

parties à propos des attributions respectives du Président de la Commission mixte

d'armistice et de la Commission elle-même en ce qui concerne la zone démilitarisée,

il suffit de rappeler que la délégation israélienne n'a pas participé à la séance

extraordinaire de la commission mixte qui s'est tenue le 12 décembre 1954 pour

examiner un incident intervenu dans le secteur sud de la zone démilitarisée. La

délégation israélienne a affirmé que les incidents qui se produisaient dans la

zone démilitarisée relevaient de la compétence du président de la Commissi~n mixte

et non pas de celle de la Commission. Après que la Commission eut examiné la

plainte de la Syrie et adopté le projet de résolution syrien en l'absence de la

délégation israélienne, le Président a fait la déclaration suivante :

"J'ai voté pour le projet de résolution syrien; en effet, à moins qu'une
interprétation différente des attributions de la Commission d'armistice ne
soit donnée à une réunionspéciaJeà laquelle assisteraient les deux parties,
j'estime que l'incident qui fait l'objet de la plainte syrienne relève de ,la
compétence de la Commission et que les résultats de l'enquête de la discussion
qui vient d'avoir lieu justifient mon vote. En fait, la résolution du
Conseil de sécurité en date du 18 mai 1951 reconna1t le partage des
attributions entre la Commission et le président. La Commission n'a jamais
pris position et, de ce fait, le Président n'a pas reçu de directives. En
attendant, il incombe au Président de prendre une décision touchant
l'attribution de compétence, sous la réserve générale que j'ai faite au
début de la. présente déclaration. Il
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25. Après avoir exposé les principaux obstacles qui s'opposent à ce que. les

présidents successifs de la comm:l,ssion mixte d l armistice syro-israélienne mettent

effectivement en oeuvre les dispositions relatives à la zone démilitarisée, nous

passerons à présent à un examen plus détaillé des questions sur lesquelles porte

la plainte de la Syrie et qui ont été énoncées au paragraphe 4.

A. Situation des habitants arabes des villages de Baqqara et de Ghannatt.e, dans
le secteur central de la zone démilitarisée

26. Al' heure actuelle, environ 350 Arabes habitent le village de Baqqàra, où ils

sont retournés en application de la clause de la résolution du conseil de sécurité

eu date du 18 mai 1951 d'après laq,uelle "les civils arabes qui ont été évacués de

la zone démilitarisée par le Gouvernement d'Isra~l doivent être autorisés à rentrer

immédiatement dans leurs foyers et ~ui7 la Commission mixte d'armistice doit

surveiller leur retour et leur installation dans les conditions q,u'elle-même

déterminer!!. ••• ". Ces :;50 Arabes comprennent à la fois certains anciens

habitants de Ghanname et de Baqq,ara.

27. Cette popula~ion vit dans de très mauvaises conditions qui, d'après ses

propres déclarations, se rapprochent davantage de l'existence animale que de la

vie humaine. Les habitants séjournent dans des tentes ou dans des huttes en

torchis de qualité médiocre, les anciennes maisons du village ayant été détruites

en mars 1951 au moment où la population a été évacuée de la région. Ils n'ont pas

d'école~, pas de service médical et ne sont pas autorisés à dépasser l'enceinte

de.leur village sans se procurer chaque fois ~ laissez-passer de la police

israélienne; 11 ne leur est pas permis de se rendre en Syrie.

28. Cette population cultive ses propres terres et d'autres terres appartenant à

des Arabes, soit une superficie totale d'environ 5.000 dunamsj ils cultivent du'

blé, de l'orge, du tabac et des agrumes. cependant, les habitants subissent une

pression économique de la part d'Isr~lj ils ont été souvent obligés de vendre

leurs récoltes à très bas prix et, en 1954, ils n'ont eu aucune possibilit~ de

vendre leurs produits jusqu'au 2; déce:nbre. Depuis 1951, aucun président n'a' été

en mesure ~'obtenir à ce propos, dans des conditions satisfaisantes, le concours

des autorités israéliennes.
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29. D'autre part, les Israéliens; de concert avec le Président, ont cllerché à

organiser une école et à créer des services médicaux et lUl magasin de ventei

toutefois, pour Ulle raison ou pour une autre, ces propositions n'ont jamais'paru

acceptables aux Arabes du village qui ne semblent pas toujours avoir adopté une

attitude raisonnable. Ils se plaignent d,! avoir été privés .de l'aide de l'Office

de secours et de trl,lvaux des Nations Unies qui avait secondé leurs efforts au

cours des années 'antérieures en leur fournissant des denrées alimentaires et des

vêtements.

30. Le 14. décembre 1954, j'ai interrogé les mukhtars et notables de Baqqara et

de Ghanname; après avoir exposé leurs griefs, ces derniers ont déclaré qU'ils

désespéraient de la situation des habitants de la zone démilitarisée : les

Israéliens cherchaient à les évincer et ils ne recevaient aucune aide efficace de

la Syrie ni de l'Organisme des Nations Unies chargé de la surveillance de la

tr@ve. Ils ont ajouté qu'ils se proposaient de passer en territoire syrien et de

se déclarer réfugiés.

31. Après let~ avoir conseillé de rester sur place et d'attendre l'amélioration

de leur situation qUi, je l'espéraio, résulterait de mes négociations avec les

autorités israéliennes et avec l'Office de secours et de travaux, je leur ai dit

que je terais part de leurs vues et de leurs aspirations aux autorités syriennes

en demandant à colles-.ci si elles seraient disposées à laisser entrer ces r.rabes

en Syrie.

32. J'ai soulevé cette question le 15 décembre 1954, lors d'une entrevue que j'ai

eue avec le Ministre des affaires étrangères syrien"et ses principaux collabo

rateurs. Ceux-ci m'ont répondu qu 'Î11s n~ pouvaient autoriser l'entrée des

habitants en Syrie. En m@me tem,ps, ils m'ont prié de prendre des mesures éner~'

giques pour assurer la mise en oeuvre des divers acc0l:"ds aux termes desquels ces

habitants devaient avoir le droit de vivre paisiblement sur leurs terres dans la

zone démilitarisée.

33. En conséquence, j'ai eu une nouvelle entrevue avec les mukhtars et les

notables en présence du chef de la délégation syrienne à la Comnüssion mixte

d'armistice; celui-ci a rappelé que les autorités syriennes avaientr~futé

d'admettre les intéressés en Syrie. J'ai assuré les 'représentants des habitants

que je ferais de mon mieux pour obtenir une amélioration de leurs conditions de

vie et demanderais que l'Office de secours et de travaux leur vienne en aide. Ils

ont accepté à contre~cocur et ont déclaré qu'ilS attendraient pour un temps la

suite des événements.
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34. Le 18 décembre 1954, j'ai écr~t ~u Ch~f' dt.l$tat-major des forces de défense

d'Isra~l pour demander Ifadoption des mesures ci-après, destinées à améliorer la

situation des habitants du village :

1) L'Office de secours et de travaux fournirait aux habitants les articlf~

de première nécessité (notamment des denrées alimentaires),

2) Les habitants seraient autorisés à vendre leurs récoltes de 1954 et à
acheter, avec le produit de la vente,_ les articles dont ils ont besoin.

3) Les dispositions nécessaires seraient prises pour assùrer la mouture de

leur. blé.

4) Les habitants jouiraient de toute liberté de mouvement à l'intérieur de

la zone, à la seule condition de porter sur eux leurs pièces d'identité.

5) Les dispositio~s nécessaires seraient prises pour ouvrir des écoles,

organiser un service médical et reconstruire des maisons.

35, Le 24 décembre 1954, le Chef d'état-major des forces de défense d'Isra~l a

acce~té ces propositionS; seul le point 1) a été rejeté comme inutile et comme

étant de nature à réduire les· habitants du village à un état de dépendance peu

souhaitable. La mise en oeuvre de cet accord est actuellement suivie de près par

le Président de la Commission mixte d'armisti~~ et par les observateurs des

Nations Unies. J'ai revu les mukhtars le 29 décembre. Ils avaient vendu du blé

pour 2.500 livres israéliennes, somme qui leur avait permis d'acheter des denrées

alimentaires, etc.; d'autre part, les représentants d'Isra~l m'ont. assuré que ce

qui rèstait de leurs récoltes serait acheté, de sorte qu'ils auraient assez

d'argent pour acheter tous les articles dont ils auraient besoin.

;6. Les mukhtars continuaient à manifester du mécontentement sur un certain nombre

de pointsj ils ont déclaré qu'ils ne voulaient pas devenir sujets israéliens n1

vivre sous l'administration d'Israël. Je leur ai fait savoir que le Conseil de

sécurité était mis au courant de toute cette affaire.

Be Reconstruction du village de Nuqeib

37. La plus grande partie du village de Nuqeib, situé dans la zone démilitarisée

du sud, au nord d'Ein GeV (coordonnées : 210245), a été détruite par les Israéliens

au cours de la guerre de 1948 et pendant les troubles de mars-avril 1951. Depuis
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avril 1951; les habitants de Nuqe1b sont considérés comme des réfugiés et perçoivent

des rations de l'Office de secours 'e'ë dé travaux. Ils sont logés da.ns des

habitations provisoires, situées à cinq cents kilomètres environ de l'ancien

emplacement du village.

,8. En 1951, l'Office de secours et de travaux a élaboré un vaste plan pour le

relèvement total dè ce village. Ce plan prévoit la reconstruction de maisons, la

construction d'un système d'irrigation adéquat et la création d'une école, la

fourniture aux habitants des animaux et de l'outillage indispensables à la culture

et l'octroi de l'assistance agricole nécessaire. Afin d'assurèr que, si ce plan

venait à être exécuté, aucune des Parties n'interviendrait, le président de la

Cc~ission mixte d'armistice s'est concerté, en 1951, avec les Parties. Le

Gouvernement syrien a approuvé le plan en question et a assuré au président qu'iJ

fournirait toute l'assistance possible. Le 6 décembre 1951, l'officier d'état.

major israélien chargé des commissions mixtes d'armistice a fait savoir au

Président qu'Isra~H considérait que le plan était fort intéressant meis qu'il ne

souscrirait à son exécution qu'au cas oÙ,le personnel employé en qualité de

directeurs et d'assistants tecr~iques, etc., serait recruté en Israël. Isra~l a

refusé de laisser l'Office de secours et de travaux, à Damas, recruter le personnel

nécessaire à l'exécution du projet parmi les palestiniens qui travaillaie~t pour

son compte. Le plan a do.lc été laissé en instance et l'Organisation des N~tions

unies doit payer chaque mois l'entretien d'un village qui pourrait subvenir à ses

pr~s besoins et qui aurait pu être rayé pour toujours des listes de l'Office.

\

\ \

--"-..
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C. Différend concernant le droit de cu'~iver la terre dans la région de Te'vafiq

39. Dans le secteur sud de la zone démilitarisée, les colons israéliens établis

dans le Kibboutz de Tel-Katzir empêchent les Arabes de cultiver des parcelles

dont ces derniers sont les propriétaires légitimes. Ces terres s'étendent

à l'est et à l~ouest de la cote -98 sur laquelle le Kibboutz a été bâti , et des

incidents s'y produisent chaque année à l'époque des labours et de la moisson.

40. Au prix de grandes difficultés , ·on est parvenu à déterminer définitive~ent.

les âroits de propriété sur ces terrains , après avoir consulté les registres du

cada~trede Palestine qu'on avait fait venir du Siège de l'Organisation des

Nations Unies et après avoir procédé sur place à des recherches concernant les

titres de propriété.

41. Le;l décembre 1952, à la suite d'incidents qui s'étaient produits dans la

région.de Tel-Katzir , 1'officier d'état-major israélien chargé des Commissions

mixtes d'armistice a ?é?laré que les caractéristiques du terrain au sud-ouest

du lac de Tibériade posaient certains problèmes de sécurité et qu'Isra~l

consi~érait cette région comme une zone de sécurité. Il a dit que la région

s'étendant à l'est et au sud de Tel-Katzir était une partie indispensable de

cette zone de sécurité et qu'lsra~l ne ~ouvait donner suite à la demande 'des culti

vateurs arabes de Tewafiq,qui revendiquaient le droit de se rendre librement dans

leurs champs' situés dans la région. Le Frésident n'a pas reconnu le bien-fondé

de la thèse israélienne selon laquelle cette région serait d'une importance

vitale pour la sécurité d'Isra~l. .
42. L'incident le plusréce~t qui se soit produit dans cette région a eu lieu. .
le 5 décembre 1954. Il a fait l'objet de la plainte SYrienne mentionnée au

paragraphe 24 du présent rapport. D'après cette plai~te, deux agents en armés de

la police d'Etat israélienne stationnés dans la zone démilitarisée auraient

tiré sur deux cultivateurs arabes , en blessant un. Le. texte de la résolution

adoptée en l'absence de la délégation israélienne qui avait refusé de participer

à la séance (voir le paragraphe 24 du rapport) figure ~ l'Annexe C.

D. Refus de reconnaître à la P9~ulation arabe de la région qui s'étend sur la
rive orientale du lac de-Tiëeriade le droit à la pgche et le droit à
l'utilisation de l'eau

4;. Les Syriens se sont plaints que les Arabes habitant dans la zone démili

tarisée et en territoire syrien près des rives du lac de Tibériade ont été empêchés
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d'exercer leurs droit~ naturels et coutumiers de pêcher et d'utiliser l'eau

du lac de Tibériade et d'abreuver leur bétail dans ce lac.

44. Dans la deuxième partie de san aide-mémoire du 15 ~écembre 1954 (Annexe A),

la Syrie explique sur quoi elle fonde sa tQèse selon laquelle la popn.iation

arabe 1"ivera!ne peut exercer ces draita pendant l'armistice. Toutefois, la

ligne de démarcation d'armistice suit dans cette région la frontière inter

nationale entre la Palestine et la Syrie; c'est-à-dire qu'elle suit la rive à

10 mètres de celle-ci jusqu'à ce qu'elle rejoigne le secteur central de la zone

démilitarisée en un point situé sur la rive à environ 1.500 m au nord de Nuqeib.

La Commission mixte d'armistice a examiné cette question le 20 Juillet 1950 et

le 15 mars 1954• A cette dernière séance, elle a adopté une résolution dont les

deux premiers paragraphes étaient ainsi conçus :

Ill. La Syrie et Isra~:!l sont tenus par le paragraphe ., de l'article IV de

la Convention d'a-rmistice général,-dont les dispositions ont été

cor.f:i-Tr.J6es j.lêr div~rs eo.1r:;a;.:;et:ei.lts auxquels leurs représentants ont

S')Li,S(:j'i.!j au cours d~ rbLll~ions officielles de la Com:nission mixte

d fc-1·-nis',ji.c'3 et qu:, aL:X ·l.ermes de l'alinéa b) du paragra.phe 2 de

1: é'::,t·, c:le III du J'è61emenc intérieur, ont la même force obligatoire que

13. Cl)l'!"er.°tinn d' al'misti~é elle-même - de veiller ('ha~lln en ce qui le

ccr..(:~:r·ï'.'S à ce que personne ne passe de Syrie en territaire israélien

et d'Israël en territoire syrien.

2. Tout ra6~age de syrie dar.s la bande de 10 mètres située sur la rive

orie~ta.le du lec de Tibériade et tout passage d rIsra~il en territoire

syrieu con3titue une violation du paragraphe 3 de l'article IV et des

engagements précités Il •

45. Les Israéliens estiment qu'ils peuvent régler avec les Syriens la question

du droit d'utiliser l'eau et de pêcher et ils m'ont fait savoir qu'ils se

tenaient prêts à engager à tout moment des négociations à ce sujet. Les Syriens

semblent être d'avis qU~ c'est la Commis~~on mixte d'armistice ou le Conseil de

sécuroité qui, à ce eujet, devrait déterminer leurs droits avec force obligatoire.

Eu égard aUX dispositions de la Convention d'armistice général relatives au

passage de la ligne de démarcation, ainsi qu'aux décisions précitées de la

Commission mixte d'armistice, je ne crois pas que le Commission mixte d'armistice

puisse donner satisfaction à la Syrie à cet égard.
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Q1?l.~d'I5ra.o1 con'l.crnant la sitlU:~i;ion dans le zone démilitar~

46. L1opinion du Gouvernement israélien au sujet de la situation dans la zone

démilitarisée ct de cC'~aines des questions qui font l'objet des section's

précédentes est exposée dans le passage suivant du mémorandum du Ministre'des

affaires étrangères en date' du 27 déccmb:l:'..l 1954 Cl\:Dnexe B) .~

"Aujourd.'hui encore, alors que les trav~ux du Conseil do sécurité et les'
décisions, du Chef d'état~ajor de l'Organisme chargé de la surveillance de
la tr$ve ont sensiblement éclairé la. situation en cc qui concerne la zene
démilitarisée, les efforts que la Syrie déploie pours'arrogcr certains'
droits dans la zone démilitarisée nc portent ,pasuniqucmcnt sur le plan .

. juridique.

ilL' invasion de 1948 a été suivie en 1951 par 1: attaque de Te1-eJ.-lru.tillob.
Même à présent, l'agression territoriale commise par la Syrie contre la zone
démilitarisée n'a pas été complètement arr~tée~ Certaines parties de la
zone - la région dlEl Hamma et Tewafiq par exemple - ont, en fait, été
soumises à la dominction syrienne.

"Par suite de cet état de choses, certaines parties de la zone démilitarisée
ont été illégalement séparées du reste de la zone. SUr la route qui mène
a El HOIllIIlO., par exemple, la Syrie a fait construire un obstacle que les
représentElIlts de l'ONU s'efforcent en vain de faire enlever depuis 1951.
En outre, la syrie a inondé d'armes les secteurs qui sont sous sa domination,
provoquant des conflits armés entre les habitants de la zone, tel celui qui
a opposé récemment les habitants des villages de Tewafiq et de Tel~(atzir.

En ce qui concerne cet incident, il cnnvient de rap~eler que la question
de la propriété des terres voisines a fait l'objet de plusieurs conversations
entre le Président, les habitants du village arabe de Tewafiq et ceux de
Tel-Katzir, et que ces derniers cultivent leurs terres depuis cinq ans.

"n est une autre partie de la zone qui n'a pu, par suite de la domination
syrienne, reprendre une vie civile normale conformément à la Convention
d'armistice; c'est la rive orientale ùu Jourdain, dans la partie centrale
de la zone démilitarisée. Lee forces armées syriennes contr61ent
effectivemeni; cei;t~ région et emp@chent le~ hRht+~t~ de 18 rive occidentale
dlexercer leur droit de ~~v=r~er 11brement le fleuve~ L'attitude menaçante
des soldats syriens que l'on voii; constamment sur la rive orientale témoigne
le caractère agressif des incursions qu'ils font dans ce secteur. Il y a
quinze jours à peine, au cours du dernier des incidents de ce genre, ces
soldats ont tiré sur des Israéliens qui se trouvaient sur la rive droite du
fleuve 0

"Tout examen de cette situation nous aniène inévitablement à conclure que les
principaux dangers qui s'opposent à llapplication satisfaisante de la
Convention dlarmistice sont les incursions des troupes syriennes dans la
zone démilitarisée ainsi que les efforts que la Syrie ne cesse de déployer
pour acquérir certains droits d'inter/ention à propos de questions
intéressant la zone lt

•
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op'in:l;,on de la SYrie, sur,Ja sitJ.1~.s>ndans la ~one démilitarisé~

470 Le. Syrie est d'avis qualara'l nta pas .~especté le statut dp, la zone

démllitarisé~ tel qut il est Mfin:f, dans. la .Convention d'armistice général.

Beaucoup d'Arabes n'ont pas pu re:pre~ leur vie civile no~e car, depuis, .
. les incidents de 1951, Us sont soumis à la sq.rveillance de. la police d'Etat

d 1Isrs§l, stationnée illégalement dans la zone. Les terres arabes sont

cultivées illégalement par des eattlements israéliens; la politique suivie par. "

Isrsf!l oblige les Arabes à quitter la région. A la Commission mixte d l armistiçe"

IsralU refuse de discuter de questions relatives à la zone, parce qu'à son avis

ces questions ~ont de la compétence du Président; cependant, le Gouvernement

israélien donne rarement suite aux demandes de ce" dernier.
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48. Après avoir exposé et commenté Ùs' plaintes des deUx Parties' relativès à
• • • • : ( .• : .: ~ • • . l" •

la situation existant dans la zone d~l~tarisée, ~l reste à déterminer les

mes~es ~ui pourraient ê~re pr~s~s p~~ ~li~rer cet état de choses, en

attendant le règlement définitif du différend.

49. Il semble ~u' il soit trop tard pour appli~uer dans la zone démilitarisée

les principes é~;oncés ~ans l~ "comment~ir~'ayant aùtorité" de l'Article V de la. ....
Convention d1armistice général (voir paragraphe? ci-dessus).

50. Lors~ulon parle d10rganiser i1administratiod èivile de la zone 'démilitarisée

"sur une base locale~', cel~ ne peut pa~ signifier que cha~ue village est

autonome; en ~ffet, la circula~ion et le commerce entre les villages ~ui se

trouvent à.l'intérieur de la zone doivent être possibles et il doit y avoir

des échanges commerciaux ~t des relations avec l'extérieur, si l'on veut assurer

"une vj.e civile normale" dans la région. Par consé~uent il doit exister une

autc~ité ~ui puiss~ contrôler les ,rapports entre les villag~s israéliens et"

arabe,s, ainsi ~u'entre, les habitants de ces villages, de même ~ue les relations'

cornrjerciales ,et autres entre la zone' démilit~isée et Israëi, d'une part, et

la Syrie, d'autre par:t.

51. Aux termes du "conunentaire ayant autorité", le Président de la Commission

mixte d'armistice ne doit pas assumer la responsabilité d'administrer directement

la zone; en fait, il lui serait prati~uement impossible de le faire et toute

tentati.e ~u'il ferait en ce sens irait à l'encontre des voeux eXPrimés par les

Parties.

52. Conformément à l'alinéa e) du paragraphe 5 de llArticle V, le Président

de la Commission mixte d'armistice est simplement habilité à autoriser .•.

"l'emploi dans cette zone d'une police civile aux effectifs limités et recrutée

localement pour la Eiécurité intérieure". Il n'a aucun pouvoir d'administration

et ladite police ne relève pas de son autorité.

53. La section concernant la policé dans la zone démilitarisée indi~ue comment

le système de police actuel a été institué.

54. L'alternative consisterait, sous réserve de l'accord des deux Parties, à

adopter des dispositions transitoires pour le partage de la zone démilitarisée

en régions à l'intérieur des~uelles la responsabilité de l'administration

incomberait soit à Israël, soit à la Syrie. Les habitants de ces régions
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pourraient commercer et circuler dans les parties limitrophes du ter:"'itc:;ce è.e

l'Etat dont ils relèveraient administrativement. Il est clair que les échanges

commerciaux et les autres rapports normaux de la vie civile doivent être

organisés de cette manière, étant donné ~tabsence de relations commerciales

normales entre Israël et la Syrie.

55. Un partage provisoire de la zone ainsi con~u est évidemment lié, et

probablement subordonné, à un accord concernant le partage des eaux du Jourdain

dans cette région, accord qui assurerait, dans des conditions équitables, la

satisfaction des besoins tant d'Israël que de la Syrie pour ce qui est de

l'irrigation et de l'énergie hydraulique.

56. I;L semble qu'on ne puisse résoudre de fa~on durable les difficultés qui

se présentent dans la zone démilitarisée que par la voie des négociations. Si

l'on ne recourt pas à ce moyen, la zone démilitarisée qui, espérait-on,

permettrait de "réduire au mi~imUlll.les possibilités d'incidents et dé

froissements", restera une dangereuse' source de conflits. Des négociations
. . .

pourraient être entrepr~ses dans le cadre de la Convention d'armistice général

qui, dans son Article VII (para~ap?e 8), prévoit que "lorsqu'elle l'estime'

désirable et que le besoin s'en fait sentir, la Commission mixte d'armistice

peut, de temps à autre, recommander aux parties des modifications aux

dispositions de la présente Convention",

Le général de division E.L.M. Burns, Chef d'état-lI1a.jor

(signé) E.L.M. Burns

~
1
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ANNEXE A

REPUBLIQUE 8'YRIENNE
MINISTERE 'DES AFFAIRES ETRANGERES .

Damas, le 15 décembre 1954
"

AIDE-MEMOIBE .

Relatif aux problèmes soumis à l'attention de M. le g6néral BURNS,
Chef d'Etat-Major de 11UNTSO

Lors de la visite effectuée :par M. le général Burns, Chef d'Etat-Major de

l'UNTSO à Damas le 13, 14 et ·15 décembre 1954, plusieurs problèmes en suspens ayaD't

trait 'à la Convention dlarmisti~e général et à son application, ont été soulevés

par le côté syrien - (zones démilitarisées, zones défensives, diversion du

,rourdain - incide~ts graves dans le lac de Tibériade, refoulés arabes, etc ••• ).

Un certain nombre d'incidents récents découlant des problèmes examinés en commun,

ont été également évoqués.

l. Problèmes soulevés à propos des zones démilitarisées

1) Problèmes· généraux

a) Attributions respectives <i.e la Commission }Ilixte dl armistice et de
son Président

La délégation israélienne à la CMA continue à boycotter les réunions de cette

commission, toutes les fois que celle-ci est appelée à examiner des incidents et

des plaintes concernant les zones démilitarisées, sous prétexte que la CMA n'est

:pas compétente pour examiner de tels incidents et plaintes et qu'elle outrepaeee

ses attributions, en agissant de la sorte. Ainsi, pour ne citer qu'un exemple

très récent, la dél~gation israélienne n'a pas assisté à la réunion de ~ CMA tenue

le 12 décembre 1954.
L'attitude négative de la délégation israélienne constitue évidemment une

infraction g~ve à la résolution du Conseil de sécurité du 18 maï 1951, qui

considère comme incompatible avec'les objectifs et l'esprit de la CAG, le refus de

participer aux réunions de la CMA et fait appel aux Parties à la CAG, pour qu'elles

se fassent représenter à toutes les réunions convoquées par le ~é6ident de la

Commission.
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Une telle attitude est dictée par uné "interprétation erronée et unilatérale •

de l'article V de la CAG, et des dispositions de cette \"onventio~"relativesà la

répartition des attributions respectives du président dl! l8. CMA et de cette

commission elle-même.

L'attitude en quest~on se propose de paralyser le travail de la CMA afin de

permettre aux autorités israéliennes d'avoir les mains libres dans les zones

démilitarisées à statut spécial et d'y exercer une souveraineté totale qui leur

avait été interdite par la CAG et la lettre explicative du'Dr Bunche iDcorporée

à la résolution du Conseil de sécurité prise en date du. 18 mai 1951.

Quapt à la position syrienne par rapport à ce problème particulier, elle a

été clairement'définie dans l'échange de notes qui a eu lieu entre le Ministère

des a~faires étrangères et le général Bennike, ex-Chef d'Etat-Major de l'UNTSO

. (S/3212, 3218, ;225, ;230 et 3231). Cette position ne saurait subir a\~une

modification à l'avenir, car elle est basée sur une interprétation saine et fidèle

des dispositions de la CAG, relatives aux attributions respectives de la Commission

et de son Président.

En effet, l'alinéa c) du paragraphe 5 de l.fartlcle V de la CAG stipule que

le Président de la COlll!:lission mixte d'armistice et les observa.teurs des

Nations Unies sont chargés d'a.ssurer la pleine exécution de l'article V (relatif

aux zones démilitarieéep).

Le paragraphe l de l'article VII de la CAG stipule que l'exécution des
, '.

dispositions de la présente Convention (y compris l'exécution de l'article V)

sera contrôlée par une COIIIIüiscion mixte d larmivtice".

'D'autre' part, le paragraphe 7 de l'article VII susvisé, prév~it également

que les réclamations ou les plaintes présentées par l'une ou l'autre Partie,

relativement à l'application de la présent~ Convention (sans excepter aucun

article) devront être soumises immédiatement à la C~~ par l'intermédiaire de son

~résident, et que la Commission prendra, au sujet de ces réclamations ou plaintes

(sans aucune exception) toutes les mesures qu'elle jugera appropriées etc •••
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~s conclusio~s q':l'on est en dro;i.t d~.tirer des textes précédemment énoncés
sont les suivantes :

1. Le Président de la CMA est chargéd 'àssurer la pleine exécution de

l'article V.

2. -La CMA est chargée de contrôler cette exécution.

3. La CMA est habilitée à recevoir et à examiner toutes les plaintes et

réclamations relatives à la CAG, aussi bien celles qui mettent en cause l'article V

et les zonee démilitarisées, que les autres plaintes et réclamations.

Elle est également habilitée à prendre toutes les mesures appropriées pour

trancher lesdites plaintes et réclamations.

Ces conclusions oont confirmées par la résolution du Conseil de sécurité en

date dU.lB mai 1951, qui stipule dans une de ses dispositions (l'alinéa a» que:

. "Les civils arabes qui ont été évacués de la zone démilitarisée par le

Gouvernement d'Iemël, doivent être autorisés à rentrer immédiatement.dans leurs

foyers et que la CMA. doit surveiller leur retour et leur installa"J.(,n dans les

conditions gu'elle-même déterminera.

Cette disposition, considérée à la lueur de l'alinéa e) du paragrapne 5 de

l'article V de la CAG qui énonce que "le Président de la CMA est habilité à

autoriser le retour des civils aux villages et settlements de la zone

démilitarisée", confirme le fait que le Frésident de la CMA est chargé d'une

mission exécutive et la CMA., d'une IIlÎ;ssion de contrôle. On pourrait même dire,

en faisant usage d'une formule juridique usuelle, que le président de Ja CM!\. statue

en premier ressort et que la CMA statue en dernbr ressort.

Il semble que la CMA ait ~ommencé à prendre le plus en plus conscience de ces

vérités irréfutables. la. résolution prise par elle en date du 12 décembre 1954.,

à propos d'un incident survenu en zone démilitarisée sud et comportant des

implications intéressantes, relatives à cette zone, en témoigne largement.

b) Police civile locale

Les autorités israéliennes prétendent que la présen.~e et l'activité de la

police régulière israélienne dans les zones dé!J1ilita.risées sont compe.~ibles avec

les dispositions de la CAG. Elles :fonden~ cette ;prétention sur le passage suivant

tiré de la lettre explicative du Dr Bunche, consacrée par la résolution du Consei·l

de eécurité en date du 18 mai 1951 :
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"Là:·où les civils israéliens retburneront ou resteront dans un village ou ·1
settlement israélien l'administration civile et la police de ce village 1

seront israéliennes. De même, là o~ les civils arabes retourneront ou
resteront dans 'un village arabe, une administration et une police locales
arabes seront autorisées."

A première vue l'absence du mot "locales" dans la p:r:emière partie de ce

passage, semble confirmer une telle p~étention~

Cependant, cette interPr~tation erronée ne peut être permise pour les raisons

suivantes :

-, Les matI? "de même" figurant au début de la deuxième partie de ce"passage,

créent une analogie certaine entre les deux partif~.

~ Le pa~sage re~lacé dans son contexte de la résolution du Conseil de

s~curité du 18 mai 1951, cesse de prêter à un~ telle interprétation fantaisiste;

en effet, laC!.ite résolution énonce clairement et sans ambigu:f.'té dans le parasraphe

précédant immédiatement le passage invoqué par les autorités 1sraé11en~es, ce qui

suit

"Cette administration, ~ cOmpris la poU'ce, .se fera sur une base locale,
sans que soient souleves des questions générales d1administration, de
juridiction, de citoyenneté ou 'de"souveraineté. "

- L'alinéa e) du pa.ragraphe 5 de l'a~ticle V de là CAG stipule clairement que

le Président de la Commission mixte d'armistice est habilité à autoriser l'emploi
dans la ,zone démilitarisée d1une police civile aux effectifs limités et recrutée

localement pour la sécurité intérieure (c'est-à-dire la sécurité de la zone
.démilitariséeh

- La police régulière israélienne est une police d'Etat, portant l'uniforme

officiel et chargée de veiller à la sécurité dIIsra~l.

- L'interprétation israélienne fantaisiste des textes relatifs à la· police

civile locale a été réfutée par la C~~ dans sa résolution du 12 d6cembre 1954 qui a

considéré ~ présence de forces· de la police régulière israélienne en zone

démilitarisée sud, comme une violation à l'article V de la CAG 'et q, demandé le

retrait définitif de telles forces. ,., "

La résolution précitée de la CMA aen outre reèommandéla reprise des

négociations qui avâient été menées pour :la création d'une police eivile' recrutée

localement~
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Les autorit~s syr1.ennes estiment que ces négociations doivent être reprises

dans le cadre de la CAG, et' sur la base du projet préparé par le Président de la'

CMA., en date du 25 juin 1951, et agréé par la délégàt10n syrienne à la CMA..

c) Le rétablissement ~el de la vie civile normàle

Les autorités israéliennes invoquent la lettre du Dr Bunche adressée au

Ministre israélien des affaires étrangères, en date du 26 juin 1949. Cette lettre

stipule notamment què la zone démilitarisée ne doit pas ~tre un vide ou un

terrain vague.

Cette lettre, sans aucune valeur probante, de l'aveu même du Dr Bunche,

alliée au prétendu dynamisme économique d'Iàraël~ est invoquée pour ·légitimer la

reconstruction par les autorités israéliennes de la zone dérrilitarisée au mépris

des droits de la population civil~ arabe originaire de cette zone et des

obligations assumées par la Partie israélienne aUX termes de la CAG.

Si l'on tient présent à l'esprit le fait incontestable que le dynamisme

économique israélien et la domination militaire sont toujours solidaires et

inséparablès, on peut facilement réaliser le but véritable poursuivi par une

telle reconstruction.

Ainsi des colonies israéliennes qui n'existaient pas dans la zone

démilitarisée avant les opérations du 15 mai 1948, ont été construites dans des

endroits spécialement choisis pour leur valeur stratégique. (Ex.: Tel Katzir

construite en 1949 en zone démilitarisée sud).

Ces colonies nouvellement construites ont engendré l'expulsion de la

population civile arabe originaire de la zone, et l'usurpation de leurs

propriétés.

Les autorités syriennes estiment à juste titre que ces agissements sont en

opposition directe avec le paragraphe 2 de l'article V de la CAG et la lettre

explicative du Dr Bunche acceptée par les deux Parties.

D'après ces autorités, le rétablissement graduel de la vie civile normale'

dans la zone démilitarisée, devrai t être interprété comme autorisant la

reconstruction des villages et settlements qui ~xistaiellt avant le 15 mai 1948
et le retour des habitants originaires de la zone et rien de plus.
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.. Aussi, 'les autorités 'syr~"':-'i~S ne peuvent..elles qu'exp:t'imer -leur .,

désàpprobation totale du refus .arbitraird.opposé·par. les autorités-israéliennes

à la reeoristruction des vi1lages:arabes de.là zone détruits au cours des-

opérations déclench~ès"le,15 ~i 1948.
L'interprétation des autorités syriennes du: paragraphe 2 de l'article V est

confirmée pS.'r :~s instructions qui -avaient été données par le Pré~ident <le; la CMA»,

aux observateurs des Nations Unies, relativement à la zone démilitarisée. Ces

instructions avaient clairement souligcé entre autres, la nécessité de préserver

les anciennes propriétés •.

Les'autorités syriennes estiment e.n outre que les entraves nombreuses

apportées ~r les Israéliens à la liberté au mouvement de la,population civile

arabe, à 11 intérieur' de la zone démilitarisée et à l'exploitation par cette.

population de ses propriétés et richesses dans ladite zone, sont foncièrement

incompatibles avec le rétablisselllênt graduel de la vie civile normale •.

En 1951, les Arabes habitants de la zone démilitarisée, vendaient.leurs·

récoltes .du côté syrien•. Ceci leur est interdit à l'heure actuelle et-leurs

récoltes pourrissent dans leurs greniers.

Ils ne peuvent même pas moudre leur grain:avec des moyens·adéquats et sont

obligés pour produire leur farine de se servir de meules en pierre- mues à la main.

-d) Démilitarisation

Les rapports des observateurs militaires nous permettent.d'affirmer que la

police régulière israélienne, qui est une force paramilitaire, non seulement

patrouille dans la ~one d~militarisée'maisya installé des.postes fixes, ou fait

le guet en des points stratégiques.

Par ailleurs; depuis 1953, les Israéliens ont installé dans la'zone

démilitarisée- des forces r.égulières de l'armée israélienne appelées. garde

frontière. De plus, et c~la fut prouvé, des armes lourdes (mortiers et canons)

se trouvent installées dans la zone démilitarisée. Enfin, des coloni~s

frontalières, bastions· avancés de l'armée israélienne, pnt été rebforcées en

arme13diverses et l'activité <le l'avi~tion militaire israéli.enne est'incessante "
au-dessus de cet~e zone.



l

· s/;;4;
Français
Annexe A
Page 7

2) Problème particuliers

a) Zone démilitarisée centrale

1). Actes de terrorisme

Les actes de terrorisme de la par·t des Israél,.ens contre la population arabe

de Baqqara et Ghanamme, continuent :

Le 12 juin 1954, une partie importaDte de cette populatic~ a été forcée de

veni~ se réfugier près du pont de ~anat Yacoub pour solliciter l'entrée en Syrie,

en~désespoir de cause. Des preuves évidentes de cette politique de vexation et

d'évacuation dirig~e contre la popu~tion civile arabe de la ZOO peuvent ~tre

facilement fournies à l'apPui.
Lors de la visite faite par une grande personnalité militaire israélienne

aux deux villages précités, le 4 juillet 1954, celle-ci avait notamment déclaré

à leur population arabe :
"De deux choses l'une, ou devenir des sujets israéliens ou abandonner la
zone, les terrains, les maisons et les biens, et se rendre ailleurs, en
pays arabes (Références : lettres reçues dernièrement des moukh~,rs de
13aqqara et Ghana.mme, par l'intermédia1:r'e du h:ésident de la CMA).

2) ~ferme Khouq

Le propriétaire de cette ferme est depuis quelques années l'objet de mesures

vexatoires de toutes sortes. Il est mis dans l'impossibilité d'exploiter

ses riches terres et ses fruits, notamment des agrumes. Ceux-ci actuellement

mars, tombent à terre et périssent, faute d'acheteurs.

b) Zone démilitarisée sud

1) La reconstruction du village arabe de Nuqeib

Le village arabe de Nugeib, ayant été détruit par les Israéliens au cours

des opérations militaires déclenchées en mai 1948, la délégation syrienne à la

CMA en proposa la reconstruct~on. Cette proposition fut adoptée par le ~ré.sident

de la CMA en 1952. Des projets et des plans furent dressés. L'UNmvA consentit

pleinemènt à la réalisation de ce projet de réhab~litation qui permettait d'aider

au retour à la vie civile normale dans ],.a ZOO, tel qU'il était envisagé par

la CAG et la lettre explicative du Dr Bunche.

A peine ce projet commençait-il à se concrétiser, qu'une opposition, mise en

branle par les autorités israéliennes, naissait et commençait à se propager au

sein même de l'UNTSO. Cette opposition invoquait la nécessité de confier la
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réalisation du projet.à l'UNRWA de Hatra (fourniture de matériaux et d'ouvriers).

L'UNRWA elle-m@me invoquait le soi-disant danger israélien auquel les futures

constructions seraient exposées. Tant et si bien que la réalisation du projet

fut remise aux calendes grecques et ce, par la volonté unilatérale israélienne

infondée et contraire aux stipulations de l'article V de la CAG.

Lors de la visite du général.Bennike au village arabe de Nuqeib le

15 avril 1954, dans le but d'étudier la situation des habitants de la zone. '

démilitarisée sud, celui-ci déclara au lieutenant colonel T. Chatila, ex-président

de la'délégation syrienne à la CMA, qu'il était d'accord pour la reconstruction

de ce village et qu'une décision sera prise le plus tôt possible pour la

réhabilitatton de ses habitants.
Les autorités syriennes prient instamment le général Burns, d'autoriser le

commencement des travaux.

2) Terrain arabe de 130 dounoms au village de Nugeib :

Le 16 mars 1954 les Israéliens de la colonie d'Ein Gev, entreprirent le

labourage de 1;0 dounoms situés près de la colonie et appartenant aux Arabes de

Nuqeib démilitarisép,contrairement à l'Accord verbal conclu en 1950 à Samra pour

le maintien et l'exploitation de cette parcelle par les deux Parties jusqu'au

règlement du problème.

~) Les propriétés arabes du village de Tawafic

La situation troublée de la zone démilitarisée sud date de 1951; elle a pour

cause principale le travail illégal entrepris par les Israéliens sur les terres

arabes et l'occupation manu militari de ces terres. ~~intes plaintes ont été

formulées par la délégation syrienne pour mettre fin à ces usurpations de

terrains. Ces plaintes sont demeurées jusqu'à présent sans résultat.

Les Israéliens continuent aujourd'hui à exploiter illégalement les terres

arabes. Les propriétaires arabes de leur côté sont à bout de patience. Des

mesures immédiates sont indispensables pour faire évacuer les Israéliens des

terres arabes indûment occupées. L'enquête ouverte en 1952 pour la détermination

des propriétés en ZDS devrait être m~née à bonne fin, et gu~der le Chef

d'état-~jor de l'UNTSO dans l'application des mesures préconisées.

~,
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Les autorités syriennes insistent pour le règlement rapide de la question

conformément à là résolution de là CMA du 12 décembre 1954, étant donné que les

Israéliens prennent contre la population civile arè-be dès mesures inhumaines et

arbitraireà qu'on ne pourrait et ne devrait tolérer indéfiniment.

En 1950, un des propriétaires de Tawafic, le nommé Mahmound Tarani, fut

arrêtépàr'les autorités israéliennes, en zone démilitarisée au vu et au su des

observateurs des Nations Unies et fut emmené en Isra§l. Les renseignements qui

parviennent aux autorités syriennes par l'intermédiaire de ses parents prouvent

qu'il a été condamné à 5 ans de prison et qu'il subit des mesures sévères pour

vendre son tetrâin.

Des personnes arabes de la zone démilitarisée sont continuellement déportées:

le 14 novembre 1954'cinq personnes furent'déportées en Isra~l.

II. Problèmes soulevés à propos des incidents du lac Tibériade èt des droits·
coutumiers de la population· civile arabe riveraine.

1. Les incidents dù Ica de ~ibériade

Des incidents graves ont lieu le long de la rive orientale du !sc considéré.
en vertu de la CAG comme une zone défensive.

Dernièrement'deux incidents consécutifs, d'une gravité particulière ont

sérieusement troublé cette région :

Le ;0 juin 1954 une péniche blindée israélienne attaqua avec son canon de

20 l!lm lè poste syrien d'El-Koursi, situé en territoire syrien.

Le lendemain, deux péniches blindées attaquèrent ce même poste, avac leurs

canons de 20 et de 57 tto, appuyées, cette fois, par le feu de 'l'artillerie,

israélienne de campagne, installée dans la zone défensive.' Le tir de cette

artillerie dura près deI heure 45, causant des dé~ts'matériels au poste.

A part ce qui précède, deux problèmes particuliers, à cette région, sont à

relever, à savoir :

1. La présence des ~niches 'blindées et fortement armées israéiiennes

dans le secteur défensif du lac de Tibériade

2. Les droits coUtumiers de la population civile arabe riveraine



8/3343
Français
Annexe A
Page 10

La présence des péniches blindé~s se propose :

a) D'1ntimide'r la population civile arabe riveraine et l'empêcher ainsi de

franchir paisiblement la ligee de démarcation, pour eXerCel", en vertu d'une'

coutume séculaire, ses droits légitimes à la pêcheet·à l'utilisation de l'eau du

bc de Tibériade pour ses bèsoins dOtl)estiques;

b) D'exercer un acte de souveraineté sur la bande côtière de dix ~tres dont

le sort final n'est pas encore réglé en soumettant les postes syriens et la

population civile riveraine à une épreuve de force.

Ces prétentions israéliennes sont fondées d'après leurs auteurs , sur :

a) Le paragraphe ,; de l'articl ..~ IV de la Convention d'armistice général

(relatif à la ligne de démarcation):

b) Aux soi-disant enEPogements (Le l'un àes anciens chefs de la délégation

syrienne à la C~~.

Quant à la thèse syrienne elle ce fonde sur :

a) Le paragraphe ,; de l'annexe IV de la CAG, interdisant la présence de

forces navales dans la zone défensive du lac de Tibériade et subsidiairement

l'alinéa 2 du paragraphe l de la même annexe.

b) Les dispositions des résolutions de la CMA relatives à la présence des

péniches blindées.

c) L'article n et les paragr3.pè'.es l et 2 de l'article V de la CAG.

d) la Cha. rte des Nations Unie::! et spëc1alement l'Article 40 et les Articles

relatifs aux droits de l'hcmme.

e)' Les principes du droit mtarl~tîQna.l.

f) Les traités ;antéri~s.

g) Les assurances données par la. délégation israélienne au cours des

négociations d'armistice.

Malgré les plaintes syriennes et les résolutions de la CMA, les péniches

blindées israéliennes contin~~t à évoluer impunément dans la zone défensive du

lac de Tibériade. Elles s'approchent souvent des postes syriens et dirigent sur

eux les feux puissants de leurs projecteu~s. Ceci démontre, encore une fois, le

peu de respect qu'apporte la ~r'l;ie israéUenne à la CAG, aux décisions prises

par la. CMA, et l'impuissance de cette commission à défendre ses prérogatives.

'\

1
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l, Les autorités syriennes demandent à Monsieur le Chef ,d'état-major de l'UNTSO

d'accorder à ce problème fort important l'attention qu'il mérite. Ces autorités

suggéreraient ce qui suit :

a) La convocation d'une réunion spéciale de la CiMA pour l'interprétation du

paragraphe; de l'article IV de la CAG.
b) Le retrait définitif des péniches blindées israéliennes de la zone

défensive du lac de Tibériade, conformément aux résolutions prises par la CMA.

III. Activité de l'aviation militaire israélienne

Cette activité se poursuit en dépit de toutes les plaintes syriennes déposées

à ce sujet. Elle s'intensifie parfois d'une manière que les autorités syriennes

ne pourrait tolérer indéfiniment. Actuellement cette ac:ivité se fait sentir

presque quotidiennement, sur la zone défensive et ~me sur le territoire syrien

(Koursi - Douga - Bouteiha - Banias, etc ••• ).

IV. Diversion du Jourdain ~r les Israéliens

La Syrie se considère uniquement liée par la décision du chef d'Etat-Major

en date du 24 septembre 195;, (8/3122, annexe 1), toujours en vigueur, et la

décision du Conseil de sécurité ordonnant l'arrêt des travaux de diversion. Les

vues syriennes sur cette question excessivement importan~e, ont été clairement

définies au cours des réunions dudit Conseil.

Les autorités syriennes sont fermement décidées à s'opposer par tous les moyens

à la réàlisation unilatérale de ce projet et attirent l'attention de

Monsieur le Chef d'état-major, sur les dangers que présente la poursuite des travaux

de diversion en dehors de la zone démilita~isée, pour le règlement satisfaisant
futur de cette question.

v. Problèmes des refoulés arabes, citoyens israéliens du village de Rihan~:

Dix-neuf Arabes, citoyens israéliens, ont été obligés par la force, à franchir la
ligne de démarcation près de Banias, contre leur gré. Ces Arabes ont dû abandonner

terres et maisons. Cet acte constitue une violation réitérée de la CAG et appelle

des mesures énergiques et urgentes, en vue du rapatriement rapide de cette

malheureuse population et de leur réintégration dans ses biens et foyers.
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.ANNEXE B

~ 27 décembre 19:ï4

OBSE4\VATIONS CONCF,RNANT LA SI'IUATION ACTUELLE
. DANS L'\. ZONE DEMILITARISEE

Le problème qui 'se pose à propos de la zone démilitarisée créée en vertu
de la Convention d'armistice général syro-israélj.enne, résulte des efforts

répétés auxquels la. Syrie se l'ivre en vue d'empiéter s~ cette zone et d'en

étouff~r le dével~ppement. A plusieurs reprises, de~ organes des Ne-tions Unies

ont été invités à mettrè fin aux tentatives d'intervent~onde ia Syrie et à ses

campagnes d'obstruction. En 1950, la Syrie a cherché à emp$cher l'établissement
de nouveaux ~t""J.ments agricoles israéliens dans la région, et la constrUction 1""'

de routes. Le3 argumente quielle iLlvoque ont été re.je~és alors et le' dé-velo~ 1

pement pacifique de la zone dévastée par l'invasion des forces syriennes en
19q.8 a pu ~tre assuré. En 1951, le. Syrie a voulu arr~ter par la force' le. mise

en oeuvre du plan de drainage du lac Houlé et elle a .été jusqu'à envahir, avec

son armée régulière le territoire is~aélien à Tel-el-Mutillah. Cette fois encore,
les desseins de la Syrie ont été déjoués, mais il a fal u pour cela que le Conseil

de sécurité soit invité à 5·' occuper, d,e. laqu~stion. En 1~53, la Syrie a renouvelé

ses tentatives d'obstruction, cette fois en.vus de S'QPposerà,l'exécution des

travaux hYdro-électriques de B'not Yaakov. Ces travaux éminèmment'ut:Lles. .
permettraient de prèduirede l'énergie 61ectrique .à raison de 24. 000 kwh sans porter

aucunement atteinte aux droits des habitants arabes sur le, .'l?1.i.n. ou les terres

avoisinantes, ni emp$cher la mise en oeuvre éventu~lle de proJ~~s rég~onaux

d'aménagement des ressources l~auliques. Une fois de P~~. ~e Conseil de

sécurité a da s'occuper de la question qui se posait. du fait de l'i~tervention

de la. Syrie. Bien qu'il n'ait pu adbpter .de résolution, ~ de ses membres ayant·

exercé le ~oit de veto, il a cependant réussi à préciser les questions mises en

jeu; par la. suite, le secrétaire général des llations Unies a chargé un groupe

d'experts d'examiner les aspects techniques du projet. Les experts ont rejeté

les accusations cie la Syrie qui prétendait que la mise en oeuvre de ce projet
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risquait de l'emp~cher de satisfaire tous les besoins en eau de sa population.

cependant la Syrie n'a pas cessé de revendiquer~ sUr la zone démilitarisée, des

droits qu' expresséIlièrtt1 la Convention d'armistice ne lui rc'; m.ma:l:'!:ï pas

L'évacuation par la Syrie des zones situées au delà de ees frontières

internationales et qu'elle.occupait en 1948 a été une condition préalable à la

... . .' .

conclusion de la Convention d'srmis,tice•. De son cSté, Israë~ a consenti à la

démilitarisation des zones évacuée~ par l'armée syrienne. En acceptant de

s'abstenir d'envoyer' ses fo~èes'armées'dans la zone, IsraÊrl n'était nullement

tenu d'abendonner ses' drOits' souverains à l'intérieur de cette zone, et ne les

a ~~~ ab~ndo~és. C~itè assuiatice lui 'était donnée dans une lettre du
. ,

.
~ .

26 juin 1~9 que M. R.J. BunChe, MédiateUr par intérim des Nations Unies, a

adres.;;ée au Ministrè des' affaires étrangères cl' Isra~l et dans laquelle il âttirait

l'att~~ti~~'d~ ce dernier s~le fait que la Convention d'~istice ent~e Isru~l

et la Jo~danie, .aussi bien que la cOnvention d'armistice entre Isra~l et l'Egypte,

fournissaient, l'U!?e et l'autre, des exemPles prouvant que la,ligne de démarcation

finalement décidée aux termes de l'armistice était' dif.férente de la ligne existant

au moment ·de la tr~vej il ajoutait que' les modifications évent1.lelles d'une ligne

, '

de ,démarcation étaient toujours effectuées sans donner lieu à des, discussions

. " :

sur la .souverainete du territoire en question ou sur le sort qui lui sere:it

réservé en définitive. Il allàit'de soi que cette question devait ~tre réglée

lors de la signature du 'traité de 'paix. les exemples'mentionnés figuraient au

paragraphe l c)de l'article V et eu paragr~phe 2 de l'article, VI de la Convention

d'armistice entre Isra~l et: la Jordanie' et' b. l' articlé VIII .(El Auja) de la

Convention d'armistfce'entre Is~l et :l'Egypte. 'M. Bunche estimait par conséqu~nt

qu'il ne fallait pas détruire l'accord sur le ret~~it inconditionnel des forces

syriennes de. Palestine par dès' exigences parajuridiques reposant sur les grands

principes de souveraineté et d'administration,' alors qÙ~en tout état de cause,

la question serait réglée de façon satisfaisante'lorsque l"on. en viendrait à la

mise, en application des clauses de l'accord. Ainsi, bien que l,a reconna~ssance

formelle de la souveraineté sur la' zon~ eO:t'été différée ,en ,attendant un règlement

.
'

final entre les P~rties .: il èn est ainsi, d'une D1anière générale, des diverses

questions de cette nature en vertu"de la Convention d'.armistice, qu'elles

concernent la zone démilitarlséeou d'autres régiohs - la Syrie était complètement
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et définitivement,'excl;ue de la zone dém:i:l1tarisée•. I.es clauses de la Convention

d'armistice général et la note explicative de M. Bunche prévoient des villages

israéliens et une'pollce israélienne, à l' exclusion d l organ:J:sa.tions syriennes de

ce genre. I.e' fa~t que, la Syrie n'a pas le droit de se faire entendre dans la

zone démilitaris~e ressort nettement de la limitation imposée à la compétence

de la Commission mixte d'armistice dans les affaires concernant cette zone.

Selon l'alinéa c) du paragraphe 5 de l'3l.rticle V, c'est au Président de la

Commission mixte d'armistice (ou au Chef d'état~major) et non.pas à '~commission,

dont la-Syrie est membre, qu'il appartient d'assurer la mise en oeuvre de

l'article V, qui r~git la zone démili'œ.risée.

Ce principe a été confirmé à maintes reprises. Lorsque le rep~ësentant de

la Syrie à la C~~érence d'armistice de 1949'demandait à,qui incomberait l'appli

cation de l'article V, M. H. Vigier.. Président de·la Conférence a. déclaré

"Si nouS suivons la pratique ad~ptée pour la précédente Convention
d' armistice.. ce sera la Commissio~ mixte d'armistice elle-m$me qui
assurera l'application des autres articles de la Convention. Le
Président de la Commission mixte eura des pouvoirs spéciaux dans la
zone démilitarisée". '

I.e général de corps d'année W.E. Riley, Chef d'Etat~major de l'Organisme des

Nations Unies chargé' de la surveillance de la trêve, a déclaré à lfl. 62ème. séance

de la Commission mixte d'armistice, à propos d'une plainte de la Syrie selon

laquelle Isra!l aurait violé les disposition de l'article V :

"Le Président exerce des pouvoirs généraux de surveillance sur la zone
çlémilitariséej par conséquent, c'est lui et non la Commission mixte
d'armistice qui doit régler cette question••• " .

"Le Prés1dent n'aurait pas drt accepter la plainte qui a été présentée et
celle-ci n'aurait pas dn $tre discutée à la. Commission m&le".

, 1

Dans une lettre adr~ssée le 19 mai 1954 au Ministre des affaire~.étrangères

syrien - lettre'publiée dans le docum~nt du Conseil de sécurit~ s/3e3i - le

général V. Bennike déclarait notamment :

"••• Le. compétence du Président de la. eomIDission mixte d'armistice pour,
d'autres questions que les questions d'ordre civil dans la zon~ démilitarisée
doit $tre examinée à la lumière des Q.ï.spositions des a.linéas 5 'b) et· 5 c)
de l'article V. les deux Parties à la Convention d'armistice se sont rendu
compte des .conséquences très graves qu' (Auraient "toute avarice des forces
armées Il dl une Partie dans la zone démilitarisée. Elles ont accepté, qu'une
telle avance - si elle était '~confirm6e par ies représentants des
Nations Unies" • (le Président de la CoIlllllission et les observateurs des'



Nations Unies) • consdtuAt une, '::v1ol~t~<?nf'J.a.g.t;'an~~"de la Convention.
le Président de la Camnission et les Observateurs des Nations UnieS
doivent "aSsurer la· plèine exécution" de cette disposition.'"

D'aprèscequiprécède,"il' est évia.erit qu'on' ne peùt établir aucune,

distinction entre les attributions du Présidént èn cè qui' concerne lesa.f'faires

civiles et sa compétence tduchantles dispos1tionsmilita.1re'de l'Article V.

MSme, l'alinéa·a) du para.gràphe 5 de'cet articlë'prévoit que le Président est

chargé "d'assurer la pleine exécution"'del'art:icle en question, sans mentionner

la moindre distinction entre- les clauSes 'qui se rappàrt'e'rit à la 'vie 'civile et

les dispositions d'ordre milita1re~

Ce principe a été appliqué dans la. pratiquê au cours des'années, sauf les cas

où Isra!l iui.m&eaVàit accèpté 'qu1.6ii y, déroge~t ',(par exemplè, àù cours .d'un

certain nombre de'diseuss'ions quioritèu'Ueuà laCOrilmission mixte d'armistice

avant 1951).' 1.es:Présid.entà de la. COmmission'd' 'armistice SYr'O"iBl'aélieD.U8'

ont examiné et réglé ,directement avec "ies':repr6sentànts.d' Israè'l de nOmbreuses

questions inté~s,san~ la. zone démilÙari~ée: .Au,:cow;s des 'six d.erniers 'mois 1

le Président a soumis :aWè,autorités .israéliennes au moins urie quinzaine. de ces,

problèmes, qui concernaient la vie civile dans la. zone, et des questions' d'ordre
militaire. ' , ,. , . . .. .' . ,.' " , ,

.;'.. ,.\ :' ~. , ..' '.. .
QUant à la Syrie, elle cherche toujours à se créer une situe.tion 'qui lui

permettrait d'intervenir ~s ~? territoir~ situé en dehors d~ ses fr6nti~resi
c'est ainsi que, sur sa demande, ~es'questions intéressant le. zone démilitarisée

ont été insc~ites'à'Plusieu:r~,~eprisesà l' ordre. du, jqur. de la ,Commission' mixte

d'armistice. ,Il va. sans dire, qu'lsra~l. ne peut souscrire à c~s tenta.tives de la

Syrie, qui ont poUr ?bjet d'uSurper de,s doroita . 'lui œlui appartiennent pas, et

qu'il est tenu de continuer à défendre, le pri,nc1pe f.ondamental de lE!- Convention. .'.;.... . ~

d' arm1st~ce gén~ral - l 'interdiction ~~ite à la. Syrie d'exercer quelque droit que

ce soit dans la zone démilitarisée· mame s'il lui fa~~ s'abstenir pour cela ~e

pa.rticipe~ aux séancesde·la Commission mixte. d'~rmis~ice auxquelles la Syrie

tente d' intervenir dans· des qhestions qui in~éressent la zone.

Il e~t clair aussi que'si'1'6n veut qu~ la Convention d'a.rmistice soit
. ,

appliquée de façon sa.tisfaisante ~ il faut éviter de faire quoi que ce soit qui. ,

puisse saper ce principe. fond~ental. Il s'agit n9n pas de cherche~ de no~velles

interprétations de ce principe, mais de dé'jouer toute tentative qui entratnerait

son abandon ou son affaiblissement.
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Il est assez dangereux qu'aujourd'hui encore, alors que les travaux du

Conseil de sécurité et les décisions du Ch;r d'état-major de l'Organisme chargé

de la surveillance de la tr@ve ont sensiblement éclairé la situation en ce qui

concerne la zone démilitarisée, les efforts que la Syrie déploie pour s'arroger

certains droits dans la zone.démilitarisée ne portent pas uniquement sur le plan

juridique.

L'invasion de 1948 a été suivie en 1951 par l'attaque de Tel-el-Mutillah.

~$me à présent, l'agression territoriale commise par la Syrie contre la zone

démilitarisée n'a pàs été complètement arr~tée. Certaines parties de la

zone - la région d'El Hamma et Tewafiq par exemple - ont, en fait, été soumises

à la domination syrienne.

Par suite de cet état de choses, certaines parties de la zone démilitarisée

ont été illégalement séparées du reste de la zone. Sur la route qui mène à

El Hamma, par exemple, la, Syrie a fait construire un obstacle que les repré-

. sentants de l'ONU s'efforcent en vain d~ faire enlever depuis 1951. En outre,

la Syrie a inondé d'armes les secteurs qui sont sous sa domination, provoquant

des conflits armés entre les habitants de la zone, tel celui qui a opposé

récemment les habitants des villages de Tewafiq et de Tel-Katzir. En ce qui

conc~rne cet incident, il convient de rappeler que la question de la propriété

des terres voisines a fait l'objet de plusieurs conversations entre le Président,

les habitants du village arabe de Tewafiq et ceux de Tel-Katzir, et que ces

derniers cultivent leurs terres depuis cinq ans.

Il est une autre partie ~'la zone qui n:a pu, par suite de la domination

syrienne, reprendre une vie c1vile normale conformément à la Convention

d'armistice; c'est la rive orientale du Jourdain, dans la partie centrale de la

zone démilitarisée. Les forces armées syriennes contraIent effectivement cette

région et emp~chent les habitants de la rive occidentale d'exercer leur droit

de traverser librement le fleuve. L1attitude menaçante des soldats syriens que

l'on voit constamment sur la rive orientale témoigne le caractère agressif des

1ncursion~ qu'ils font danr ce secteu~. Il y a quinze jours à peine, au cours du

dernier d~ incidents de ce genre, ces soldats ont tiré sur des Israéliens qui se

trOUvaient. sur la rive droite du fleuve.



S/3343
Français
Annexe B
Page 6 ·: "

Tout examen de cette si~uation nous amène inévitablement à conclure que les

principaux dangers qui s'opposent à l'application satlsfaisant~
de la Convention

· ..

d'armistice sont lesinc~rsions des troupes syriennes dans la zone démilitarisée

ainsi que les efforts que la Syrie ne cesse dp. déployer pour acquérir certains

droits d'intervention à propos de questions intéressant la zone.

En revanche, les parties de la zone démilitarisée qui ne font pas l'objet.de

tentatives d'empiétement syriennes sont généralement des régions pacifiques. Au

cours des'six derniers mois, quatre incidents compor~nt des actes de violence

ont eu lieu dans la zonee Sans aucun doute, comme 9n peut s'y attendre sous un

régime àussi complexe, des, difficultés et des malentendus locaux se produisent.

Mais, ils sont tout à fait insignifiants comparésa~ prOblèmes fondamentaux

..
préCités, qui résultent, des empiétements territoriaux et de 11ingérence illégale

~ f -,

de la Syrie, et qui se traduisént de façon particulièrement frappante par les

·~ '\ "

campagnes menées contre des travaùx intéressant le développement économique tels

que le plan de drainage. des marais ae Hou10 et les travaux hydro-électriques

de B'Not Yâacov.

Ainsi au cours des se~ines qui 'viennent de s'écouler, ce!taines difficultés

ont surgi à propos de la vente de:ia récolte du village de Baqqara, mais elles

sont maintenant expliquées et'leu~ règlement est en bonne voie. De même, il a

peut-être été souhaitable parfois' dé préciser davantage certains aspects de

lfactivitédè là police israélienne 'dans l~ zo~e. Etant donné l'effectif et le

caractère limité de la population de la zone, i~ a été jugé impossible de recruter

les agents de la police parm~. la seule popula~ion local~; en conséquence, pour

répondre aux conditions énoncées dans la Convention d'armistice général en ce

qui concerne le fonctionnement d'un service de police local, Israël a créé des

postes de police locaux dans la zone démilitarisée. En 1951, Isra~l et le Chef

d'état-major de l'Organisme des Nations. Unies chargé de la surveillance de la

tr@ve ont abouti à un accord touchant l'activité de ces forces de police.

L'activité de la police israélienne est toujours régie par cet accord; pourtant,

Isra~l sait que, d'après une certaine' opinion, il y aurait peut-être lieu de

préciser davantage la nature des liens entre l~s postes de police locaux et la

direction de la police israélienne située à l'extérieur de la zone démilitarisée.
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Il re,ssort clairement de ce qui pr6cède que l t on ne pourra rétablir la

situation normale dans la zone aém11itarisé~ que si L10n met fin immédiatement

aux empiétements tèrritoriaux et aux visées politiques de la Syrie, qui

constituent une violation des dispositions principales' de la Convention

d'armistice.
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ANNEleE C

SmE DE L'ORGANISlvIE CHARGE DE LA. SURVEILLANCE DE LA TREVE

JERUSA.Ll'M, le 12 décembre 1954

La Commission mixte d'armistice syro-israélienne 0. tenu le 12 décembre 19,54,

à Customs House sa 72èmc séancu (extro.ordino.irc) o.:t'in d'exo.mineI' l'incident qui

s'éto.it produit le 5 décembre dans la région de Tel El Katzir-Tawa.fiq (secteur

sud de la zone démilitarisée). Par une, lettre du il décembre 1954 qu'elle avait

adressée au Président de la Commission, la délégation isrc.élienne avait annoncé

50. décision de ne pas assister à cette séance. La. Commission mixte d'armistice

0. examiné ln. plainte suivante présentée par 10. Syrie:

"Le 5 décembre 1954, vers 16 heures 30, un Groupe de 8 egents en armes
de 10. police d'Etat isro.élienne qui étaient stn.tionnés à peu près au point
de coordonnées 209.600-2330400 ont tiré sur deux cultivateurs arabes qui
sc t~naien~ à peu près au point de coordonnées 209.600-233.450 da.ns le
secteur sud de la zone démilitarisée (To.wo.fiq)" Les deux Aro.bes ont riposté.
Ll un d'eux, o.tteint por une bo.1lc, 0. été inunédio.ter:ient trcnsporté à
llh6p1taJ." If

Eh ro.ison de l'o.bsence de 10. délégo.tion isro.é1ienne, 10. Commission n'o. Po.s

exuminé 10. plainte d'Isro.ë1 relo.tive à ce mame incident. Les membres de 10.

Commission présents et votants ont adopté à l'unanimité 10. résolution ci-après,

qui o.vo.it été présentée par 10. délégo.tion syrienne:

"LA C<HvŒSSION,

lIAYANT EXAMINE 10. plo.inte No 606 Dis (ISMAC 1954-256) que 10. Syrie
lui 0. présentée o.u sujet de l'incident qui s'était produit le 5 décembre 1954
da.ns le secteur sud de 10. zone démilitarisée,

"DECIDE

1. Que la présence d'agents de 10. police régulière isro.élienne
da.ns le secteur sud de la zone démilitarisée est une violation
flagrunte de l'article V de 10. Convention d'armistice général.

2. Que le tir effectué par la police régulière israélienne contre
la population civile orobe avec des fusils et des ormes
o.utomo.tiques constitue une nouvelle violation de 10. Convention
d'armistice général, et notomment des paragraphes 2 et 3 de
l'article In, ainsi que de l'article V de cette Convention.

3. INVITE les autorités isro.éliennes à prendre sans OOlo.i les
mesures nécesso.ires pour mettre fin eux actes d'hostilité et
d'agression précités et pour retirer définitiVement la police
régulière isro.élienne du secteur sud de la zone démilitarisée.
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CHARGE le Présidel.lt-qe:;+ÇIo Conmùssion de prendre les dispo- •
sitions voulues pour faire cesser les travaux que des tracteurs
·is~o.éli~ns,'e:t'~e,c$~9nt·.'i.lJ.égo;L~ment.·s~, ~s terrains appartenant
à la populo.tion civile arabe du secteur sud de la zone démi- 1
litarisée.. ,

, 5.•.D~IANDE o.wc a~'1!o!:ités israéliennes de payer aux civils arabes
blessés une indcDlrlité équitable.

6. REroW4ANDE la rcpris.e des négoc;ï.ations relatives à 10. créo.tion
d'une polic'e c;Ï.vile recrutée ~oco.lement, que prévoit le .
paragraphe 5 de l'ortiôl\3'V de 10. Convention d '.armistice
général. . , . 1.. .

, ..-....




